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1.​ CARACTÉRISATION DES BANDES RIVERAINES - MISE EN CONTEXTE 

À la demande de la municipalité de Sainte-Cécile-de-Whitton, l’ensemble des bandes riveraines du lac du 

Rat Musqué ont été visitées à l’été 2025 par Marie-Christine Picard et Simon Bilodeau, consultants en 

environnement. Ces visites ont permis d’établir la toute première base de données sur l’état des bandes 

riveraines pour ce lac.  

 

Lorsque possible, les riverains furent rencontrés par les consultants lors de la visite, afin de remettre de 

l’information pertinente et à jour concernant leur bande riveraine, de les sensibiliser à l’importance de 

celle-ci ainsi qu’au respect du règlement de la MRC du Granit.  

 

L’objectif global du projet consistait à sensibiliser, conseiller et accompagner les riverains concernant 

l’importance du respect des normes en lien avec une bande riveraine adéquate, visant ainsi la protection 

de l’environnement.  

2.​ MÉTHODOLOGIE 

2.1.​ Documentation de la MRC du Granit 

La documentation créée par la MRC du Granit est utilisée pour l’ensemble des visites. Une fiche terrain 

(voir annexe 1), basée sur les critères du Règlement de contrôle intérimaire sur la protection des plans 

d’eau numéro 2017-08 et le Règlement de contrôle intérimaire sur la protection des plans d’eau numéro 

2008-14, permet de prendre des notes sur le terrain et d’établir la cote obtenue pour la qualité de la 

bande riveraine. Cette fiche est remise à la municipalité à titre informatif, mais l’ensemble des données 

qui y sont indiquées se trouve dans le document  

« BASE_DE_DONNEE_BANDES_RIVERAINES_RAT-MUSQUÉ_2025 ».  

 

À la suite de la prise de données sur le terrain, les documents suivants ont ensuite été complétés et 

remis au propriétaire sur le terrain, lorsque celui-ci était présent:  

 

-​ un rapport d’évaluation de la bande riveraine, personnalisé pour la municipalité (voir annexe 2),  

incluant:  

-​ Une lettre de présentation;  

-​ Un résumé du règlement;  

-​ Un visuel du règlement;  

-​ Le rapport d’évaluation;  

-​ Une liste d’exemples d’arbustes et de plantes grimpantes à planter en bande riveraine (voir 

annexe 3).  

 

Dans le cas où les résidents n’étaient pas présents, il a été entendu avec la municipalité que les 

documents leur seraient envoyés par la poste.   
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2.2.​ Attribution de la cote et documentation 

Comme mentionné plus haut, la fiche terrain permet de noter différents éléments sur le terrain afin de 

pouvoir établir la cote de la bande riveraine. Selon le règlement, la cote est établie selon trois critères 

principaux: la largeur de l’accès au lac, la profondeur de la bande riveraine et le recouvrement du muret 

ou de l’enrochement. Le tableau d’évaluation est le suivant:  

 

Tableau 1: Attribution de la cote 

Critère / cote A B C 

Largeur de l’accès 5m et - 5m à 8m 8m et + 

Profondeur 100% 50 à 99 % 0 à 49 % 

Recouvrement > 85 % 50 à 85 % 0 à 49 % 

Conditions 3 critères / 3 Toute autre combinaison 2 critères / 3 

 

La largeur de l’accès signifie la largeur de l’accès au lac (maximum 5 mètres), la profondeur représente la 

profondeur de la surface végétalisée (2 mètres de profondeur s’il y a 50% de canopée ou plus et 5 

mètres de profondeur s’il y a une canopée de moins de 50 %). Finalement, le recouvrement représente 

le pourcentage de recouvrement du muret, de l’enrochement ou de toute forme de stabilisation en 

place, le cas échéant.  

 

Ce tableau démontre qu’il peut être très difficile d’obtenir une cote A, 

puisque ses critères sont très précis et stricts. Une bande riveraine bien 

végétalisée pourrait avoir un mètre d’accès au lac excédentaire (donc 6 

mètres) et obtenir la cote B. De la même manière, une bande riveraine 

pourrait avoir la même cote, mais avec un accès de 8 mètres et une 

profondeur et un recouvrement de 50%. Par conséquent, pour une cote 

B, nous nous retrouvons avec deux bandes riveraines de qualité très 

différentes.   

 

L’image ci-contre démontre que l’obtention d’une cote A est soumise à 

des critères très stricts, alors que deux riverains peuvent obtenir une 

cote B, tout en ayant deux bandes riveraines de qualité très différentes. Pour cette raison, nous notons 

un + ou un - dans la base de données pour les bandes riveraines qui se trouvent à l’extrémité de la cote 

qui leur est attribuée. Cela permet simplement de nuancer et de redonner pleinement le mérite à une 

bande riveraine B+ et d’indiquer clairement qu’une bande riveraine B- mériterait une certaine attention.  

2.3.​ Exemples d’une cote A, B et C 

Bande riveraine A: Largeur d’accès de 5 mètres et moins, profondeur adéquate, enrochement recouvert.  
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Bande riveraine B+: La largeur de l’accès et le recouvrement de l’enrochement sont respectés, mais la 

profondeur n’est pas à 100% à la balançoire. Une bande riveraine qui peut facilement être corrigée. 

 

Bande riveraine C: La largeur de l’accès est adéquate, mais la profondeur et l’enrochement ne sont pas 

adéquats.  
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3. COMPTE-RENDU DES VISITES - EN BREF

Au total, ce sont 45 propriétés qui ont été visitées. L’image 1 

permet de visualiser les résultats obtenus, selon la cote. Il est 

possible de constater que la majorité des bandes riveraines sont 

conformes (A, A-) et qu’une faible proportion de bandes 

riveraines sont cotées B+, souvent pour des éléments mineurs à 

corriger.  C’est excellent!  

Image 1: Illustration des résultats 

3.1. Éléments particuliers 

Nous avons profité de notre présence sur le terrain pour prendre en note certaines anomalies 

remarquées sur les propriétés visitées et qui ne sont pas nécessairement en lien avec les 

bandes riveraines.
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Tableau 2: Résultat des 45 propriétés 
visitées 

Cote Nombre Pourcentage 

A 40 89 % 

A- 1 2 % 

B+ 4 9 % 

B 0 0 % 

B- 0 0 % 

C 0 0 % 

Total 45 100 % 
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Pour des informations plus détaillées sur l’ensemble des résultats, il suffit de consulter le document 

«BASE_DE_DONNEE_BANDES_RIVERAINES_RAT-MUSQUÉ_2025», envoyé à monsieur Pierre Dumas, 

dans le cadre de ce mandat.  

5. RECOMMANDATIONS DE SUIVI

Il est recommandé de faire l’envoi des fiches d’évaluation ainsi que la liste des arbustes et plantes 

grimpantes dès l’automne 2025 afin d’informer les riverains de notre visite. Ceux qui désirent apporter 

des modifications dès le printemps auraient la saison hivernale pour y réfléchir.  

6. MOT DE LA FIN

En terminant, nous désirons remercier la municipalité de Sainte-Cécile-de-Whitton de nous avoir confié 

ce mandat. Nous avons eu la chance de visiter l’ensemble des bandes riveraines du lac des Trois-Milles 

en 2024 et les bandes riveraines étaient, pour la plupart, des exemples de pratiques exemplaires. Les 

bandes riveraines du lac du Rat Musqué sont tout autant magnifiques! Nous ne manquerons pas de vous 

citer en exemple lors de nos visites autour d’autres lacs de la région. Encore une fois, merci de votre 

confiance, nous sommes énormément reconnaissants de pouvoir collaborer avec votre municipalité.  
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Annexe 1: Fiche terrain 
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Annexe 2: Rapport d’évaluation personnalisé 
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Annexe 3: Liste des arbustes et plantes grimpantes 
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